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Préambule 
 
 
 
Depuis la mise en place des premières mesures agri-environnementales, les marais littoraux 
de la façade atlantique font l’objet d’une attention particulière. En effet, le contexte 
économique global associé à l’incertitude concernant l’avenir des mesures agri-
environnementales fragilisent l’élevage en marais littoraux et avec lui l’avenir des prairies 
naturelles. 
 
Parallèlement, depuis la crise de l’ESB, le marché français de la viande bovine s’oriente vers 
une production de plus en plus segmentée, la mise en place d’identifiants ou de démarches 
sous signe de qualité faisant désormais partie de l’évolution de la filière. 
 
Dans un cadre de soutien de l’activité en marais, il est donc apparu nécessaire de faire le 
point sur les démarches de valorisation concernant la viande bovine sur le territoire. L’ajout 
de plus-value aux produits issus de l’élevage en marais permettrait notamment aux éleveurs 
d’être moins dépendants des aléas liés aux changements de politiques. 
 
Menant des actions ciblées sur les problématiques liées aux zones humides, le Forum des 
Marais Atlantiques travaille notamment sur les aspects de valorisation des produits de 
marais. A ce titre, il a souhaité mener une réflexion globale sur « les démarches 
d’identification de la viande bovine produite en marais ». 
 
Dans un premier temps, l’étude a concerné les marais allant de l’estuaire de la Gironde à 
celui de la Loire, avant d’être élargie à des territoires avoisinants afin de prendre en compte 
leur expérience. C’est par le biais de rencontres avec ces groupes menant une démarche de 
valorisation collective sur le territoire que les « points-clés » mais aussi les difficultés propres 
à ces démarches ont été identifiés. Ces rencontres ont eu lieu au printemps 2003, dans le 
but de proposer des pistes de réflexion aux acteurs concernés 
 
Ce document n’a pas pour objectif d’imposer une stratégie mais bien d’apporter des 
éléments, tout en respectant le principe que « c’est à chaque groupe de travail de trouver sa 
voie de développement en tenant compte des contraintes et avantages de son territoire ». 
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1. Qu’est ce qu’une démarche de valorisation d’un 
produit ? 

Valorisation : « Hausse de la valeur marchande d’un produit ou d’un service par une 
mesure légale ou une action volontaire ». Larousse 
 
« Le produit que l’on propose doit être différent, pour échapper à la seule concurrence par les prix : 
différent par sa qualité, qualité objective (organoleptique) ou subjective (l’image) ; différent par son 
niveaux de prix qui doit être cohérent avec le niveau de qualité proposé ; différent par sa marque, son 
signe de distinction, éventuellement par son emballage, par la manière dont il est présenté aux 
consommateurs, présenté dans les rayons ou présenté par les éleveurs en dégustation. »  

synthèse du bilan incitatif ANDA 
 
L’objectif d’une démarche de valorisation est de maintenir ou accentuer une 
caractéristique ou une différence afin d’ajouter une plus-value au produit.  
Pour atteindre les objectifs, la filière doit agir à différents niveaux : en organisant le système 
de production-transformation et de contrôle, en mettant en œuvre des actions de 
communication collectives, en recherchant les ajustements juridiques adaptés.  
 
QUELLE DIFFERENCE peut-on mettre en avant ? 
 
 
 
 
 
 
 
 
COMMENT mettre en évidence une différence ? 
Il existe différents moyens pour distinguer un produit, afin de faciliter son identification. On 
peut notamment apposer des signes distinctifs aux produits : logo, nom, par le biais de 
marques, de signes officiels de qualité… 
 
Individuellement, l’éleveur peut aussi mettre en place un circuit identifié : c’est l’exemple de 
la vente directe ou d’accords directs entre un éleveur et un boucher. Dans ces cas, c’est la 
proximité (et indirectement une notion de traçabilité) qui est mise en avant, l’éleveur ajoute 
implicitement de la valeur à son produit en y associant son image. 
 
Une démarche collective de valorisation est positive pour tous les acteurs concernés par le 
produit. Pour les producteurs, la reconnaissance d’une différence peut amener une plus-
value, elle peut conduire à une nouvelle structuration de la filière locale. Pour les 
consommateurs, la démarche s’accompagne souvent d’une meilleure information autour du 
produit. Pour les distributeurs, cela entraîne une segmentation du marché, une 
diversification de l’offre… 

 

Qualité  
organoleptique 

Qualité organoleptique  
particulière 

Image du terr itoire 

Lien au terroir 

Mode de production 

Qualité  
organoleptique 

Qualité organoleptique  
particulière 

Image du terr itoire 
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Mode de production 

Tout en se fixant des 
éléments de base 
concernant la qualité 
organoleptique, la 
différenciation d’un produit 
peut passer par différentes 
possibilités : 



Démarches de valorisation concernant la production de viande bovine en marais littoraux atlantiques 

 

 Forum des Marais Atlantiques  3 

2. Les dynamiques locales de valorisation  

2.1 Etat des lieux au sein du territoire  
 
Avant toute chose, rappelons que nous nous sommes intéressés aux démarches collectives 
mises en place sur les zones de marais situées entre l’estuaire de la Loire et celui de la 
Gironde. Parallèlement, afin d’élargir la réflexion, nous avons pris contact avec deux autres 
démarches hors périmètre d’étude. Nous avons ainsi rencontré une dizaine de « groupes », 
qui peuvent être classés en différentes catégories : 
 

� � une démarche passée : la brouagine (où nous avons pris contact avec des 
personnes ayant participé au projet), 

� � les démarches des marais poitevin et breton,  
� � les démarches concernant des races à faible effectif : la maraîchine et la 

nantaise, 
� � les démarches mises en place par des groupements : l’ADEI et la FDSEA, 
� � des exemples sur d’autres territoires : « L’Eleveur et l’Oiseau » et la « viande 

du pays de Redon et de Vilaine ». 
 

La présentation de ces différentes démarches se trouve à la fin du présent document.  
 
Les dynamiques sont différentes selon les territoires: actuellement, en Vendée, il y a une 
dynamique positive liée aux marais, qui n’est pas en place en Charente-Maritime. La 
profession agricole en Charente-Maritime souffre des projets précédents qui n’ont pas 
abouti, notamment dans le secteur de Brouage.  
 
L’élevage en Loire-Atlantique est orienté vers les démarches qualité par le biais d’incitations 
financières. La seule démarche avec une spécificité marais est la démarche marais breton 
(qui est sur deux départements). Enfin, bien qu’il soit en dehors de notre périmètre d’étude, 
nous pouvons peut aussi mentionner le projet émergeant du Parc Naturel Régional de 
Brière. 
 
Actuellement, sur le territoire, il n’y a pas de « grosse » démarche collective utilisant 
le marais comme moyen de promotion. Celles qui existent ne constituent pas le 
principal débouché pour les éleveurs, elles correspondent à de petites niches. 

2.2 Les éléments communs aux groupes 
 

2.2.1 Les motivations du groupe 
 
C’est en premier lieu l’intérêt économique qui motive les exploitants à s’engager dans les 
démarches qualité. Le contexte économique  dans sa globalité a une influence sur la 
motivation des éleveurs, qui visent souvent à gagner plus d’indépendance vis-à-vis des prix 
du marché, des incertitudes concernant les réformes de la PAC… Pour eux, il peut s’agir de 
prendre plus de place dans la filière en saisissant l’opportunité offerte par les projets de 
valorisation pour s’impliquer dans la commercialisation. Il s’agit notamment de créer de 
nouveaux débouchés pour leur production.  
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Selon certains éleveurs, il y a sur le territoire un véritable potentiel concernant la 
valorisation : 

� � l’intérêt porté à la prairie d’un point de vue écologique mobilise les acteurs du 
territoire; 

� � les pratiques extensives fortement liées aux contraintes du milieu peuvent 
être un argument de vente ; 

� � enfin, il semble intéressant de profiter de la dynamique touristique du littoral ; 
le flux saisonnier de personnes sensibles aux paysages et à la région 
correspond à des marchés potentiels.  

 
2.2.2 Influence du contexte dans la mise en place de démarche collective 

 
L’ESB a été une remise en question de la filière à plusieurs niveaux. Elle a tout d’abord 
occasionné une crise de confiance qui a obligé les éleveurs à communiquer sur leurs 
pratiques afin de rassurer le consommateur ; cela a favorisé les démarches qualité. La crise 
économique qu’elle a entraînée a aussi été le moment pour les éleveurs de faire pression 
sur certaines GMS afin d’obtenir des partenariats et de fournir quelques bêtes par semaine : 
c’est le cas des groupements en Charente-Maritime.  

 
Sur nos territoires, un deuxième facteur est important. C’est souvent suite aux réunions de la 
profession sur les mesures agri-environnementales (OGAF, CTE) que les éleveurs, 
conscients de l’intérêt porté aux prairies, ont souhaité faire évoluer la réflexion vers des 
problématiques de valorisation. La plus-value visée par ces démarches permettrait aux 
éleveurs d’être moins dépendants vis-à-vis des grands programmes d’aides qui se 
succèdent et ne sont pas pérennes (CTE, futurs CAD)… 
 
Au contexte, se sont parfois ajoutées des actions d’encouragement comme le programme 
incitatif ANDA « viande bovine en systèmes herbagers extensifs ». Il peut aussi s’agir d’une 
volonté politique de soutenir la filière, les emplois et les différentes infrastructures, dans le 
cadre d’une politique de développement menée par des acteurs « territoriaux». 
 

2.2.3 La proximité géographique comme atout commercial 
 
La plupart des projets rencontrés s’appuient sur des marques et des cahiers des charges qui 
reprennent les pratiques habituelles des éleveurs, parfois avec quelques changements 
concernant l’alimentation, l’engraissement, la reproduction. 
 
Le lien entre la production et la prairie s’exprime à travers les choix concernant 
l’alimentation : le temps de pâturage, l’apport de foin et le chargement. Le rapport des 
groupes avec la prairie est naturellement fort du fait de leur situation géographique. Le 
marais est donc généralement un point commun des éleveurs au sein des groupes. Il fait 
partie intégrante de leur exploitation sans pour autant servir d’axe de communication. 
Certains groupes le mettent en avant. Ainsi, le groupe du marais poitevin fixe une surface 
minimum en marais pour pouvoir entrer dans le groupe. Tous les éleveurs de maraîchine 
doivent aussi posséder des surfaces en marais. Les zones humides des basses vallées 
angevines sont aussi mises en avant par l’association « éleveur des vallées angevines». 
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Selon la majorité des professionnels que j’ai rencontrés, il semble que la proximité 
géographique compte plus que les garanties offertes par un cahier des charges. Selon 
eux, la proximité offre la possibilité pour les consommateurs de faire le lien entre le 
terroir et le produit. Ces projets locaux tirent leur force de leur ancrage territorial ainsi que 
de leur taille réduite qui permet à la fois une connaissance de l’ensemble des acteurs et une 
proximité des marchés. 

3. Le produit 

3.1 Définir un produit commun, 
 

3.1.1 Choix techniques  
 
Il est impératif que les éleveurs s’accordent sur le produit et la nature du produit. Ces choix 
techniques peuvent être ensuite écrits dans un cahier des charges. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Les groupes que nous avons rencontrés travaillent sur une valorisation d’animaux finis ; ils 
doivent se décider sur le type d’alimentation et sur les quantités. 
 
La phase d’engraissement correspond à la période avant abattage, c’est la période de 
« finition ». Dans les cahiers des charges, l’alimentation durant cette période est souvent 
différenciée. L’apport d’ensilage est parfois un point de divergence. Généralement, le choix 
des groupes est de fixer un pourcentage maximum, voire d’interdire l’ensilage durant cette 
période.  
 

Caractéristiques 
de la production 

des éleveurs

Exigences du 
reste de la 

filière

Le type: 
Animaux maigres

Animaux finis: vache, 
génisse grasse, boeuf, veau de 
lait, veau sous la mère

La race:

Race à viande

Race mixte

Race laitière

L’Alimentation

Hiver : fourrage sec, foin 
en ration de base, 
céréale, ensilage, 
complément

Été: temps de pâturage 
minimum par an, surface 
minimale de prairie/ bête 
(UGB/ha), apport sur 
prairie: céréales, fourrage

Caractéristiques 
de la production 

des éleveurs

Exigences du 
reste de la 

filière

Le type: 
Animaux maigres

Animaux finis: vache, 
génisse grasse, boeuf, veau de 
lait, veau sous la mère

La race:

Race à viande

Race mixte

Race laitière

L’Alimentation

Hiver : fourrage sec, foin 
en ration de base, 
céréale, ensilage, 
complément

Été: temps de pâturage 
minimum par an, surface 
minimale de prairie/ bête 
(UGB/ha), apport sur 
prairie: céréales, fourrage

Présentation succincte de choix techniques 

  CHOIX 
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3.1.2 Un produit convenant à tous les acteurs 
 

�  Les éleveurs 
 

La définition du produit et les choix techniques se font en tenant compte des spécificités des 
exploitations des éleveurs composant le groupe. La connaissance des éleveurs est donc 
indispensable. Lors de la mise en place des groupes « marais poitevin » et « marais 
breton », la Chambre d’Agriculture de Vendée a conduit une enquête auprès des éleveurs 
potentiellement intéressés afin de connaître les caractéristiques de la production sur le 
territoire. Ceci dans le but de construire un projet réalisable pour un maximum d’éleveurs 
intéressés. 
 
Un groupe peut faire le choix de cibler les éleveurs de façon à avoir des exploitations 
proches du point de vue de leurs productions. Lorsqu’elles sont situées dans une zone 
géographique homogène, les exploitations sont susceptibles d’avoir les mêmes contraintes 
naturelles. Il sera ainsi plus facile pour les éleveurs de s’accorder sur un produit. 
 
Il est important que même au sein d’une démarche collective, les éleveurs aient une marge 
de manœuvre qui prenne en compte leurs spécificités. Il faut cibler les individus pour 
lesquels l’engagement sera positif, c’est-à-dire qu’il n’entraînera pas de modification 
hasardeuse dans la conduite de leur exploitation. Les débouchés offerts par les démarches 
locales d’identification étant relativement restreints au commencement du projet, il faut 
relativiser et ne pas changer d’orientations trop précipitamment. Sur certains territoires, 
l’individualisme des éleveurs peut être un frein à la mise en place d’un projet collectif. Les 
éleveurs ne veulent pas être « coincés » par des choix communs imposés. 

 
�  Les distributeurs 
 

Quel que soit le distributeur visé (grande surface ou boucherie traditionnelle), le boucher doit 
être intéressé par le produit proposé. Les bouchers ont des exigences sur les 
caractéristiques du produit sur lequel ils veulent travailler : choix de la race, rendement, 
conformation, poids, état d’engraissement…  
 
Dans les GMS, ce sont les directeurs mais aussi les chefs-bouchers qu’il faut convaincre. Le 
chef-boucher est en effet le partenaire indispensable au sein du magasin puisqu’il gère les 
approvisionnements et est en contact direct avec la clientèle. 
 
Les deux parties (éleveurs-bouchers) doivent donc s’entendre sur un produit correspondant 
aux attentes de chacun. Ce compromis peut nécessiter des modifications dans la façon de 
travailler des uns et des autres, il faut que la démarche soit collective et intéressante pour 
l’ensemble de la filière.  

 
Dans tous les cas, les choix techniques sont décidés par ceux qui les mettent en œuvre, 
c’est-à-dire les éleveurs. De par la connaissance de leurs exploitations, ils savent quels 
choix sont envisageables. 
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Lorsque des éleveurs ont un projet de différenciation de leur production pouvant entraîner 
des modifications dans la conduite de l’exploitation, certaines structures peuvent les 
conseiller sur la pertinence de leur démarche. L’étude des segments de marché déjà utilisés 
par les autres producteurs de ce produit permet de mesurer la place d’une nouvelle 
démarche. 
 
Une étude de marché peut donc être envisagée, mais il faut pour cela que la démarche 
collective soit déjà engagée et notamment que les caractéristiques du ou des produits soient 
déjà précisées. 
 

3.2 Quel(s) produit(s) pour les marais?  
 
L’ajout de valeur ajoutée à ces produits fait partie d’une logique échappant à la concurrence 
par les prix. Pour cela, le produit doit être différent. Le poids et la conformation de la 
carcasse restent des éléments de base permettant d’établir le prix de l’animal, mais ils ne 
sont plus les seuls : la zone d’élevage, les conditions de production en adéquation avec un 
cahier des charges ainsi que le code-race de l’animal sont eux aussi devenus des valeurs 
marchandes. 
 
Rappelons que la « qualité » d’un produit peut être objective de par ses qualités 
organoleptiques ou subjective par son image. Cependant, si l’image d’un produit peut 
attirer l’attention, c’est la qualité organoleptique - la satisfaction en le consommant - 
qui incitera à renouveler l’achat. Il n’est donc pas question d’axer une production sur une 
piste sans travailler sur la qualité organoleptique, qui reste l’élément déterminant. De plus, 
une fois « l’originalité » définie, il faut assurer la régularité du produit en qualité (au sens le 
plus large) et en quantité. Enfin, le niveau de prix doit correspondre au niveau de qualité 
proposé. 
 

3.2.1 Caractéristiques de l’élevage en marais à prendre en compte 
 
Le lien entre l’élevage et le marais est historique. Les bovins (autrefois essentiellement de 
race « type » maraîchine) sont utilisés notamment pour les travaux de traction depuis les 
grands aménagements du marais. Suite à des croisements avec des taureaux élevés dans 
le bocage voisin, les qualités bouchères et laitières des animaux ont été améliorées. Les 
animaux ont par la suite été engraissés sur les prairies des marais. 
 
Actuellement, l’élevage de bovins est conduit de façon extensive, le chargement (nombre 
de bête à l’hectare) est faible. La pression exercée par le pâturage sur le milieu doit être 
modérée pour maintenir les prairies en bon état. Le caractère extensif de cette conduite 
demande moins de présence pour l’éleveur. C’est cependant un élevage qui nécessite un 
minimum de soin, notamment lors des mises-bas et en matière de surveillance sanitaire.  
 
Les animaux sont mis dans le marais vers la deuxième quinzaine de mars : les dates de 
mise à l’herbe varient en fonction des années et de l’altitude des parcelles. En été, la 
quantité de fourrage est moindre : la production d’herbe est marquée par la présence d’un 



Démarches de valorisation concernant la production de viande bovine en marais littoraux atlantiques 

 

 Forum des Marais Atlantiques  8 

déficit hydrique transformant le marais en « paillasson ». Les animaux pâturent alors sur 
de plus larges surfaces qu’au printemps ou bénéficient d’un apport de foin au pré.  
En marais, les périodes de production d’herbe sont contrastées. Les ruptures de fourrage 
peuvent provoquer des ruptures de croissance fortes. Ce phénomène est variable suivant 
les marais : ils sont plus marqués en bord de mer qu’en système alluvial. 
 
Les difficultés d’accès aux parcelles, le morcellement et l’éloignement du siège d’exploitation 
rendent parfois les conditions de travail difficiles. La région de marais est traditionnellement 
une zone de production de maigre et dans certaines zones de Charente-Maritime et de 
Vendée, l’élevage vient compléter l’atelier céréales au sein de l’exploitation. 
 

3.2.2 Un produit original, identifiable… 
…Quelle(s) différence(s) mettre en avant ? Il n’existe pas une mais DES pistes. 

 
�  La proximité 

 
La proximité avec le consommateur est le principal argument mis en avant par la majorité 
des groupes rencontrés. Ce n’est pas le seul élément. Selon les cas, les éleveurs 
s’engagent sur des choix techniques communs, inscrits dans des cahiers des charges. Le 
choix de communiquer sur la proximité peut s’expliquer du fait que: 
 

� � Les projets locaux tirent leur force de leur ancrage territorial et de leur taille 
réduite qui permet à la fois une connaissance de l’ensemble des acteurs et 
une proximité des marchés. C’est donc la recherche par le consommateur 
d’une certaine traçabilité qui favorise les démarches de proximité. 

� � En communiquant sur la proximité, les éleveurs font implicitement référence aux 
paysages, aux modes de production sans s’imposer de contraintes juridiques, 
c’est à dire sans faire de démarches administratives lourdes pour communiquer. 
(voir partie communication ). 

 
Cependant, la proximité est un argument qui a une portée limitée. Par définition, ces 
démarches restent sur des territoires restreints, sur des bassins de vie où le consommateur 
peut réaliser qu’en achetant de la viande, il participe au développement territorial. « On 
achète la viande produite sur des fermes que l’on voit tous les jours ».  
 
Les projets de proximité peuvent constituer l’amorce d’une démarche collective. Cette 
dernière, une fois bien engagée, peut évoluer sur une véritable différenciation du produit. 
 

�  Utilisation de l’image marais 
 
Les enquêtes menées en 1995 par A. Mallaroni auprès de professionnels du négoce 
(groupements de producteurs et négociants) mettent en avant certaines faiblesses de 
l’élevage en marais induites par les contraintes citées précédemment (voir chapitre 3.2.1 : 
caractéristiques de l’élevage en marais). 
 
Ainsi, selon certains d’entre eux, la planification des bêtes n’est pas toujours bonne. L’animal 
est trop maigre ou trop gras, ce qui entraîne des irrégularités en ce qui concerne les 
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approvisionnements. La sélection génétique présente des défauts qui tendent à être 
résorbés depuis quelques années. L’évolution va vers un travail en race pure au niveau de 
chaque exploitation. 
 
Quant aux éleveurs, lors des rencontres, nous avons pu nous apercevoir que, pour certains, 
le terme « marais » ne constitue pas un atout commercial à mettre en avant. Ceci étant très 
lié aux caractéristiques du milieu : présence du déficit hydrique en été, faible productivité du 
milieu, et au fait qu’historiquement, sur certains territoires, le marais est une zone de 
production de maigre.  
 
Ainsi, quand on leur parle de « l’image marais » qui pourrait être associée au produit, 
beaucoup d’éleveurs reconnaissent qu’elle n’est pas utilisée. L’utilisation de l’image marais 
semble induire l’obligation de recentrer la production sur le marais et d’avoir une conduite du 
troupeau quasiment 100% marais, ce qui est difficilement envisageable pour eux. En effet 
l’existence d’un déficit dans la production d’herbe à partir du 15 juillet (variable en fonction 
des années) oblige les agriculteurs à programmer la finition des bêtes avant cette date. Les 
animaux doivent donc être engraissés entre le 15 juin et le 15 juillet et mis au pâturage de 
mars à juin. Le produit 100% marais est donc un produit saisonnier.  
 
Un produit saisonnier s’achète dans une période définie, le consommateur ne pourra pas le 
retrouver toute l’année (dans certains cas il est associé à un évènement festif comme le 
bœuf « fin gras de Mézenc » à Pâques). 
 
Concernant la finition sur les prairies, beaucoup de professionnels estiment qu’un 
engraissement uniquement sur les prairies naturelles n’apporte pas un animal de 
qualité. Nombreux sont les éleveurs qui ne souhaitent pas suivre ce schéma. Certains 
optent pour un apport d’éléments en complément qui se fait généralement avec des aliments 
ne provenant pas de l’exploitation. Pour certains, la mise en place d’un système palliatif un 
peu plus intensifié peut être envisagé (prairies cultivées : ray-grass, fétuque). 
 
Pourtant, certains professionnels enquêtés par A.Mallaroni reconnaissent « une qualité de 
viande supérieure au niveau du goût, de la couleur et du grain ». Les bêtes sont plus légères 
que dans le bocage voisin. Selon eux, cette différence s’explique plus par la conduite du 
troupeau (les animaux restent sur des prairies au lieu de l’étable) que par la provenance 
« marais ». Les itinéraires de production avec une importance laissée à l’herbe semblent 
être des gages de qualité. 
 
Il n’est donc pas question de proposer un produit 100% marais au sens de la conduite 
technique, mais bien de profiter des atouts de l’élevage en marais. En effet, à l’image 
« marais » est fortement lié le caractère extensif de la production. L’étroitesse des liens 
entre l’animal et la prairie pourrait conférer des qualités au produit. Le mode de production 
extensive peut être un atout commercial pour une communication axée sur une éthique 
environnementale. 
 
Consolider le lien entre la prairie et l’animal est une piste à travailler, des recherches sont 
effectuées sur les conduites de troupeau par l’INRA. Il s’agirait surtout de renforcer le rôle de 
la prairie tout en fournissant des bêtes de qualité. Il y a peut-être un manque de 
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connaissance ou de reconnaissance sur la valeur des prairies. Le but n’est pas de 
marginaliser l’élevage en marais, mais bien de profiter de l’originalité et d’accentuer les 
qualités de l’élevage. 
 
L’extensivité de la production est un élément utilisé par d’autres démarches de producteurs : 
« Viande bovine des monts du Cantal », « AOC taureau de Camargue ». Ceux-ci imposent 
un engagement sur le chargement maximal dans le cahier des charges, qui rejoint souvent 
les exigences de mesures agri-environnementales. 
 
Sur les marais littoraux atlantiques, l’identification des produits peut aussi être renforcée par 
la mise en place d’un écosigle lié notamment à Natura 2000 qui pourrait traduire la synergie 
entre la préservation des milieux et la valorisation économique des produits. 
 

�  La race et le lien au terroir : la maraîchine et la nantaise 
 
Chaque race de bovin possède ses propres caractères phénotypiques, qui sont considérés 
du point de vue des bouchers : poids, rendement, conformation de la carcasse… La 
sélection génétique et l’évolution de l’agriculture ont conduit à une spécialisation des races 
et à l’abandon de celles qui étaient moins «rentables». Ainsi, les races présentant des 
caractères bouchers intéressants ont été favorisées. Aujourd’hui, dans les grandes zones 
d’élevage, on rencontre principalement trois races à viande: charolaise, blonde d’Aquitaine 
et limousine. 
  
Les races moins spécialisées sont généralement restées dans leur berceau d’origine. 
Actuellement, différentes démarches sont mises en place pour valoriser le mieux possible la 
viande des cheptels des races dites « à faible effectif ». Beaucoup d’entre elles mettent en 
avant l’association de la race, du terroir et des conditions de production qui y sont 
rattachées. Cette association est à même de générer une plus-value pour le producteur. 
 
Aujourd’hui, sur le territoire, des groupes travaillent sur la valorisation des races à faible 
effectif. Les races rustiques constituent une voie pour l’évolution de l’élevage en marais.  
Cette voie est actuellement marginale : la « valorisation » ne peut être envisagée qu’à partir 
du moment où les éleveurs estiment avoir un nombre d’animaux suffisant pour fournir 
régulièrement la filière. C’est donc une fois que le programme de conservation de la race est 
bien lancé que peut débuter la phase de valorisation. 
 
Cette voie de différenciation ne convient pas à tous : charolaise, limousine, blonde 
d’aquitaine sont des races très présentes sur le territoire et la plupart des éleveurs ne 
souhaitent pas « revenir » aux races rustiques.  
 
Rappel sur le lien au terroir 
Le lien au terroir est consacré par l’obtention de protections juridiques internationales 
comme l’indication géographique ou l’appellation d’origine. L’utilisation du nom 
géographique est alors réservée aux producteurs du produit protégé. C’est une protection 
lourde de conséquence pour les autres producteurs, il faut donc pouvoir parfaitement justifier 
que l’utilisation du nom géographique doit être réservée.  
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La démonstration du lien au terroir n’est pas toujours facile à mettre en évidence : dans le 
secteur de la viande bovine comme dans celui des autres produits animaux, les facteurs 
humains vont globalement jouer davantage que les facteurs naturels. Les relations entre le 
produit et le lieu sont établies dès lors que la description du produit et la mise en évidence 
de ces spécificités locales sont réalisées. Les liens au terroir se font sur des éléments 
différents d’un territoire à l’autre et il n’est pas impensable d’approfondir les pistes nous 
concernant. 

4. Recréer un circuit, en ciblant les opérateurs 

Pour bien comprendre la problématique, il est important de mettre en évidence des 
exigences de la mise en place d’une filière locale. En effet, dans la plupart des cas les 
éleveurs vont jusqu’à recréer un circuit, c’est à dire trouver tous les maillons et organiser 
la filière. En réaction à un système où les éleveurs ne savent pas, une fois l’animal vendu, 
ce qu’il devient et à quel prix il est revendu, il y a une volonté des éleveurs de suivre leur 
produit et de clarifier les transactions, notamment en définissant la marge de chaque 
intervenant. 
 

Les éleveurs doivent donc retrouver tous les maillons de la filière :  
� � abatteur / abattoir,  
� � distributeur,  
� � structures gérant la logistique : qui se chargent des transports, de la 

planification, des contrôles en interne. 
 

Il faut cependant veiller à ne pas trop simplifier le nombre d’intermédiaires car chaque 
opérateur a des compétences et surtout de l’expérience dans son domaine et il n’est pas 
toujours judicieux de le remplacer. 
 
Pour être positive, l’entrée dans le projet de valorisation ne doit pas remettre en cause tout 
le système de production des opérateurs. Le choix des partenaires n’est pas aléatoire dans 
le sens où ceux-ci doivent répondre à des critères concernant leur mode de fonctionnement. 
 

4.1 Abattoir, abatteur, transport… 
 
Les groupes auxquels nous nous sommes intéressés visent à commercialiser des petites 
quantités (au moins dans un premier temps). Cependant, la gestion de petite quantité est 
plus coûteuse : augmentation des coûts de transport… Il est donc nécessaire de s’entourer 
d’opérateurs habitués à travailler avec des petits volumes, notamment en ce qui concerne 
l’abatteur, l’abattoir et le transport. Il est important de se rapprocher des structures qui 
mènent des stratégies commerciales allant vers un marché de produits diversifiés. Ces 
dernières devraient être plus particulièrement intéressées par des projets locaux. 
 
La densité du réseau d’infrastructures de la filière (présence d’abattoir, de prestataires de 
services) influence la mise en place de démarche de valorisation. Plus les opérateurs sont 
proches, plus les coûts (notamment de transport) seront réduits.  
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La baisse du nombre de petites structures pose problème dans certaines zones. Ainsi, la 
création d’un quatrième abattoir (avec un atelier de découpe) a été envisagée en Charente-
Maritime afin de recentrer la filière dans la zone de marais. Ce projet n’a cependant pas vu 
le jour. Selon l’« étude de faisabilité d’une filière commerciale pour les viandes bovines 
locales », la création d’un outil spécifique peut être pertinente pour des raisons logistiques : 
limitation des transports, facilités de contrôle. Les craintes concernant la création de cette 
petite unité (au minimum 500T/an) portent sur l’adhésion des abatteurs à ce nouvel outil. 
 
« La décision de création d’un outil local d’abattage suppose un large accord préalable des 
abatteurs locaux, qui ne peut être garanti que par leur participation financière à cet 
investissement ». 

4.2 Les distributeurs 
 
Concernant le choix du distributeur, le nombre d’éleveurs, la quantité annuelle de bêtes à 
commercialiser et le type de produit(s) proposé(s) seront des facteurs déterminants.  Les 
boucheries traditionnelles ont un débit moins important qu’une GMS. Lorsque le groupe 
d’agriculteurs a une grande quantité de viande à vendre, la boucherie n’est pas appropriée, 
ou alors, il faut chercher plusieurs magasins de vente (qui ne soient pas voisins pour ne pas 
les mettre en concurrence). 
 

4.2.1 Exigences des deux parties : éleveurs et bouchers 
 

�  Exigences des éleveurs vis-à-vis des bouchers 
 

Le premier élément déterminant dans les échanges avec le distributeur est souvent le prix 
auquel les distributeurs sont prêts à acheter la viande (qui est lié au prix d’achat à l’éleveur). 
C’est un facteur important, notamment lors de transactions avec les GMS dont la politique 
principale est de fournir les prix les plus bas. 
 
Généralement, les éleveurs impliqués dans des démarches de valorisation souhaitent 
s’associer à des bouchers qui valorisent tous les morceaux et qui s’approvisionnent par 
bête entière. Sur une bête entière, la partie avant de l’animal, les morceaux à bouillir se 
vendent moins facilement car ils nécessitent une préparation plus longue. 
 
Le boucher qui accepte de payer la bête plus cher au producteur doit aussi retrouver une 
marge intéressante, il est important qu’il valorise tous les morceaux. Cela implique 
généralement une transformation des morceaux à bouillir, afin de les vendre plus facilement. 
Cette transformation engendre un surplus de travail pour le boucher. 
 
Remarque : Actuellement, le modèle dominant d’approvisionnement se fait par quartier voire 
par livraison en prêt à découper (PAD). Les bouchers n’ont alors plus à se soucier des 
morceaux qui se vendent moins bien, les morceaux à bouillir.  
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�  Exigences des distributeurs envers les éleveurs:  
 

En premier lieu, dans la recherche des distributeurs, les éleveurs doivent définir le type de 
produit qu’ils sont susceptibles de fournir. Comme nous l’avons dit précédemment, ce 
produit doit correspondre aux attentes du boucher. 
 
Avant tout engagement, tout distributeur doit avoir la preuve que les éleveurs sont organisés 
et prêts à fournir régulièrement un produit présentant une qualité constante. Souvent, la 
grande distribution peut imposer des points plus particuliers ; présence des éleveurs en 
magasin lors d’animation, efforts ponctuels sur les prix lors d’opérations de promotion. 
 

4.2.2 Quel distributeur ? 
 

�  Boucherie traditionnelle 
 

Les boucheries artisanales semblent être les lieux les plus appropriés pour mettre en valeur 
des qualités. Dans un projet de territoire, l’image d’un réseau local de bouchers vendant la 
viande sur le territoire est forte. Cependant, les bouchers hésitent à s’associer à des 
éleveurs. 
 
Depuis les différentes crises, comme tous les distributeurs, les bouchers traditionnels 
mènent une politique de différenciation par la qualité. Ils fonctionnent souvent avec des 
bêtes labellisées et n’ont pas envie de changer leur mode d’approvisionnement. Certains 
bouchers estiment que la vente directe pouvant être menée par des membres du groupe 
(pour le même produit) risque d’occasionner une concurrence pour leur commerce. 
 

�  Grandes et Moyennes Surfaces 
 

Les achats des ménages se font principalement en GMS (à 75%). Il apparaît donc évident 
que le partenariat avec les GMS est à envisager, plus particulièrement pour un groupe 
d’éleveurs ayant de grandes quantités de viande à proposer. Cependant, il faut cibler les 
partenaires potentiels. 
 
Tout d’abord, on distingue deux grandes logiques d’approvisionnement selon les enseignes. 
Certains opérateurs mènent une politique de centralisation des achats, alors que d’autres 
maintiennent une organisation décentralisée qui laisse un rôle essentiel aux chefs de rayon. 
Dans le second cas, la définition du segment supérieur de l’offre s’appuie sur des 
démarches d’identification de groupements de producteurs ou d’abatteurs locaux. Cette 
organisation se rencontre chez les enseignes pour lesquelles chaque magasin dispose 
d’une autonomie de gestion de son linéaire viande, notamment Leclerc et Super U, mais 
aussi chez Casino, dont la politique nationale est de valoriser les productions de proximité 
dans son segment supérieur. C’est auprès de ces enseignes ayant plus d’indépendance vis-
à-vis de leur centrale que les producteurs peuvent engager des démarches. (SANS & all 
2002) 
 
Au sein des GMS, le rayon « boucherie traditionnelle » n’est qu’une vitrine d’appel. En effet, 
la part des volumes écoulée par l’ensemble des rayons en libre service reste largement 
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dominante (75%). L’étude de Sans, Fontguyon et Dulawa (2002) sur la viande bovine 
limousine met en évidence que la pénétration des productions locales en GMS reste faible 
sur l’ensemble de la viande vendue. Ils donnent deux facteurs explicatifs essentiels : le prix 
élevé de la matière première et un problème de main d’œuvre qualifiée. 
 
Comme tous les distributeurs, les GMS sont confrontées à des facteurs qui rigidifient 
l’organisation du travail. Le recrutement de personnel spécialisé est difficile. La réduction du 
temps de travail et les concentrations des ventes en fin de semaine et en saison touristique 
complexifie le bon fonctionnement d’une filière de valorisation.  
 
C’est ainsi que l’on voit apparaître un essor des portions unitaires industrielles : morceaux 
découpés, préemballés. Cette formule ne demande pas de main d’œuvre spécialisée dans 
le métier de la boucherie, des saisonniers peuvent ainsi remplir ce rôle en été. 
 
Afin de pallier ces difficultés, le groupe d’éleveur peut réfléchir à un partenariat avec un 
atelier de découpe (et d’emballage), ceci dans le but de proposer un produit fini et donc 
« prêt à vendre » au distributeur. Cette formule permet de pallier les problèmes de manque 
de main-d’œuvre en magasin, qui peut être un frein à ces démarches. 
 
Il est important de garder à l’esprit que pour les GMS, les démarches qualité du rayon 
boucherie constituent de réels vecteurs de différenciation entre concurrents de la 
distribution. La stratégie en viande bovine cautionne une politique d’image du distributeur. 
Les GMS sont donc des partenaires potentiellement intéressés par un projet d’identification 
de viande bovine. 
 
Quels que soient les partenaires, c’est avant tout une relation de confiance entre tous les 
intervenants de la filière qu’il faut arriver à mettre en place. 

5. Organisation, protection, communication 

5.1 Quelle protection ? 
 
Une démarche collective de valorisation se traduit souvent par la mise en place d’un moyen 
de distinction. La filière peut s’orienter sur un signe officiel de qualité ou sur une marque 
collective. Ces outils sont des identifiants et constituent également une protection juridique 
pour le produit. Ce choix est donc lourd de conséquences. 
 

5.1.1 Les « signes officiels de qualité » (SOQ) 
 
Ce sont des démarches officielles prévues par les réglementations françaises et 
européennes. Ils sont identifiés par des logos et garantissent certaines particularités.  
 

Les SOQ ne peuvent être réduits à de simples identifiants : ils impliquent la mise en 
place d’un cahier des charges validé. Des contrôles réguliers sont effectués par des 
organismes indépendants : organisme certificateur ou organisme public (comme l’Institut 
National des Appellation d’Origine). Ce sont des signes mis en place par l’Etat ou l’Union 
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Européenne, qui gèrent aussi les procédures d’attribution et de retrait. Ces procédures sont 
généralement longues et elles varient selon le signe choisi.  

 
Les signes officiels de qualité ne garantissent pas les mêmes particularités. On distingue 
trois approches pour aborder la qualité :  

 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Les SOQ sont des démarches officielles garantissant des caractéristiques (protégées). Ils 
offrent des possibilités supplémentaires de communication ; l’AOC, par exemple, garantit et 
permet de mentionner une origine géographique. 
 
La difficulté de les obtenir et la lenteur des procédures d’attribution limitent le nombre de 
demandes. L’intervention des organismes certificateurs est obligatoire et payante et cela 
engendre des coûts supplémentaires. Les démarches en SOQ sont donc effectuées par des 
groupes motivés, déjà organisés. 
 
Une démarche de valorisation ne passe pas obligatoirement par un SOQ, une simple 
marque peut permettre de se différencier de la concurrence. 
 

5.1.2 Les marques  
 
Les marques sont les identifiants des entreprises. Elles permettent de se différencier auprès 
des acheteurs. Nous distinguerons deux grands types de marques : 
 

� � La marque individuelle est un signe propre à une seule entreprise souhaitant 
différencier ses produits et services de ceux de la concurrence. L’entreprise a la 
possibilité de céder à des tiers le droit de faire un usage commercial de sa marque. 

� � La marque collective simple est un signe désignant les produits ou services d’un 
groupement de fabricants, de commerçants ou de prestataires de services. Le but de 
la marque collective est de souligner l’appartenance des membres au groupement. Un 

Caractéristique 
mise en avant 

Territoriale 
AOC, IGP 

Qualitative 
Label rouge, 

Certificat conformité produit 

Mode de production 
Agriculture biologique 
Attestation de spécificité 

  

 
 

  

Signes prévus par les législations 
française :, en rouge 
européenne : en bleu 
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règlement détermine les conditions d’adhésion et le titulaire peut utiliser la marque au 
titre de membre du groupement. 

 
Le type de propriétaires est vaste, nous pouvons cependant citer quelques exemples : 

 
 

Propriétaire 
 

Marque 
Distributeurs 

Carrefour 
« bœuf filière qualité Carrefour » 

 en race limousine 
Industriels ou groupements 

SVA pour Intermarché. 
« Jean Rozé-la viande » 

Association 
l’Association des éleveurs indépendants de 

Charente-maritime. 

 
« Viande bovine maritime » 

Collectivités territoriales  
l’Institut Régional de la QUalité 

Agroalimentaire 

 
« Signé Poitou-Charentes » 

Ministère de l’écologie et du 
développement durable. 

 « Parc Naturel Régional » 

 
 
Dans un premier temps, une marque collective est le moyen le plus rapide à mettre en place 
pour démarrer la commercialisation et organiser une communication locale. C’est une 
démarche peu coûteuse. Elle peut être plus souple pour ses utilisateurs dans le sens où le 
contrôle par un organisme extérieur n’est pas obligatoire. Les membres doivent cependant 
veiller un minimum au respect des règles communes qu’ils s’imposent s’ils veulent 
pérenniser leur démarche. Cependant, l’utilisation d’une marque seule limite les possibilités 
de communication puisqu’elle ne permet pas de mentionner les caractéristiques originales 
du produit. 
 
Le choix, intérêt et limite… La filière doit faire un choix concernant le moyen de distinction 
voire de protection. Les membres peuvent s’orienter sur un signe officiel de qualité ou sur 
une marque collective. Ce choix dépend de ce que l’on veut protéger, de la structuration de 
la filière, des conditions ou des contraintes que le groupe s’impose. Qu’il s’agisse d’une 
marque ou un signe officiel de qualité, un signe sur un produit est une valeur d’engagement 
de la filière qui l’a produit et il est pris comme tel par les consommateurs. 

 
Le choix de la protection est aussi lié à la communication que l’on veut mener autour du 
produit. La réglementation en matière d’étiquetage est complexe, il faut se renseigner sur les 
mentions sur lesquelles on veut communiquer afin de choisir un ajustement juridique adapté. 
 

5.2 La communication 
 
La communication, (logo, signe de distinction, emballage, publicité…) autour du produit est 
un élément important dans la démarche. En effet, elle est à l’interface des relations 
producteur-consommateur et permet ainsi de « faire la différence » auprès du 
consommateur. Cependant, il faut prendre en compte les éléments juridiques avant de se 
lancer dans une démarche de communication. En effet, suite à la crise de confiance 
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occasionnée par l’ESB, la législation européenne a été durcie. Ainsi, il a été prévu un 
étiquetage adéquat et clair du produit, afin de « maintenir et de renforcer la confiance du 
consommateur dans la viande bovine et d’éviter de le tromper ». Parallèlement, bien que 
cette réglementation soit positive pour les professionnels, elle complexifie les possibilités de 
communication. 
 

5.2.1 Réglementation en matière d’étiquetage 
 
« L’étiquetage concerne non seulement l’application d’une étiquette mais aussi de toute 
information écrite et visible fournie sur le lieu de vente dans le cas de produits non 
préemballés. » 
 
Les règles de cet étiquetage sont fixées dans le règlement communautaire n°1760/2000 du 
17 juillet 2000 « établissant un système d’information et d’enregistrement des bovins 
concernant l’étiquetage de la viande bovine et des produits à base de viande bovine ». On 
différencie les mentions obligatoires des mentions facultatives. Ce sont ces dernières qui 
nous intéressent car elles concernent les caractères traduisant l’originalité du produit. 
 

�  Les mentions obligatoires 
 

L’étiquette doit faire apparaître : un numéro ou code faisant le lien entre la viande et l’animal 
ou le lot d’animaux, les numéros d’agrément des lieux d’abattage et de découpage, le type 
racial et la catégorie d’âge. A partir du 1er janvier 2002, les opérateurs et organisations 
doivent faire apparaître sur les étiquettes le nom du (ou des) Etat(s) où ont lieu la naissance, 
l’engraissement et l’abattage, lorsque les trois étapes ont lieu dans le même pays. La 
mention peut apparaître sous la forme « origine france. » 

 
Le décodage d’une étiquette de grande surface 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Source : « Magazine du Conseil Général de Loire-Atlantique », janvier 2003 
 



Démarches de valorisation concernant la production de viande bovine en marais littoraux atlantiques 

 

 Forum des Marais Atlantiques  18 

�  Les mentions facultatives 
 
Toute mention qui n’est pas comprise dans celles détaillées précédemment est dite 
« facultative ». Les opérateurs ou organisations voulant communiquer sur ces mentions ont 
deux possibilités :  
 

� � faire une démarche pour l’obtention d’un Signe Officiel de Qualité (qui permet de 
communiquer sur les mentions garanties par le signe : par exemple une origine 
géographique pour l’AOC ou l’IGP…), 

� � faire agréer un cahier des charges dans le cadre de l’agrément communautaire prévu 
par le règlement n°1760/2000.  

 
Cet agrément est délivré par l’autorité compétente de l’Etat membre dans lequel la viande 
est produite ou commercialisée. En France, l’agrément communautaire est délivré par la 
Direction Générale de l’Alimentation et Direction Générale de la Concurrence de la 
Consommation et de la Répression des Fraudes. Dans le cahier des charges doivent être 
définies les informations à mentionner sur l’étiquette, ainsi que les mesures garantissant leur 
véracité et le système de contrôle prévu à chaque étape. 
 
Afin de faciliter les démarches pour communiquer sur des mentions facultatives, 
l’interprofession du bétail et des viandes INTERBEV a mis en place deux marques 
collectives sous signe officiel de qualité. 
 

5.2.2 Exemples de procédures simplifiées  
 

�  Bœuf de Tradition Bouchère et Bœuf Verte Prairie   
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Remarque : dans le cas d’un certificat de conformité, tout étiquetage ou modification d’étiquetage est 
soumis, avant utilisation, à l’avis favorable d’un groupe de travail permanent institué par la CNLC : le 
groupe « étiquetage » de la section « examen des référentiels ». 

 

Les produits issus des deux marques 
professionnelles «Bœuf de Tradition Bouchère 
» (BTB) et « Bœuf Verte Prairie » (BVP) sont 
certifiés conformes (CCP).  
Ces deux marques reposent sur un contrat 
entre un fournisseur et un distributeur.  
BTB est réservé au circuit de la boucherie 
artisanale et BVP à celui des grandes et 
moyennes surfaces. 
Les cahiers des charges BTB et BVP sont 
déjà créés et validés, dans le cas d’un CCP 
c’est la CNLC qui agrée les cahiers des 
charges.  
 

Le logo CQC 
atteste que la marque est engagée dans une 
démarche de qualité qui s’inscrit dans le cadre 
de la certification et dont les critères affichés 
sont contrôlés et certifiés par un organisme 
tiers indépendant. 
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En adhérant à ces cahiers des charges1, certaines caractéristiques du produit sont certifiées. 
Les éleveurs qualifiés peuvent communiquer sur ces mentions supplémentaires tout en 
n’engageant pas de démarches administratives trop complexes. 
 
Dans le cas de BVP, les éleveurs peuvent mentionner les caractéristiques certifiées 
suivantes: 
 

� � races à viande exclusivement,  
� � animaux nés, élevés et abattus en France  
� � élevage : 4 mois minimum au pis de la mère, puis alimentation à base 

d’herbe et de produits d’origine végétale, 
� � maturation de 7 jours minimum pour les morceaux à griller et à rôtir sauf pour 

la hampe, le filet et l’onglet, 
� � identification de l’élevage jusqu’au magasin.  

 
(les éleveurs doivent faire figurer sur la PLV du magasin au minimum deux de ces 
caractéristiques certifiées) 
 

Le contrat d’adhésion comprend : la définition des produits, un cahier des charges à 
respecter, une traçabilité imposée, une identification sur les points de vente, des contrôles 
effectués par un organisme extérieur.  Se voulant fédéralistes, ces marques ont voulu laisser 
les relations avec les producteurs se construire dans les régions par le biais de 
déclinaisons : cahiers de normes à respecter. Pour les éleveurs, cette adhésion est 
facilement accessible. Les points imposés par le cahier des charges correspondent souvent 
aux pratiques habituelles des éleveurs.  
 
Cependant, si l’adhésion est facilement accessible, elle engendre un coût (notamment les 
contrôles de l’organisme certificateur). Il est donc important de savoir si les « retombées » 
économiques compenseront. BVP-BTB sont des procédures simplifiées, elles peuvent être 
jugées insuffisantes et ne pas occasionner de plus-value. 
 
Toutefois, BVP, destiné au GMS, peut faciliter les partenariats avec certains magasins. En 
effet, certaines grandes surfaces souhaitent travailler avec des producteurs locaux dans le 
cadre d’un Signe Officiel de Qualité. Le fait que les éleveurs de la marque « L’Eleveur et 
l’Oiseau »  adhèrent à BVP a facilité le partenariat avec un Super U (qui souhaitait avoir ce 
type de garantie). 
 

�  La possibilité d’apposer des mentions supplémentaires à BVP 
 

Tout en respectant le cahier des charges BTB ou BVP, il est possible de communiquer sur 
des caractéristiques supplémentaires.  
 
C’est la formule qu’a choisi l’association « Eleveurs des Vallées Angevines », propriétaire de 
la marque « L’Eleveur et l’Oiseau». Leur produit est certifié conforme (CCP) grâce à BVP, 
afin de différencier leur produit, les éleveurs s’imposent un règlement interne, la charte 
« l’Eleveur et l’Oiseau » en complément du cahier des charges BVP. 
                                                
1 Les cahiers des charges BTB, BVP sont consultables sur le site internet d’Interbev, (voir en bibliographie). 
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Ils peuvent communiquer sur les caractéristiques contenues dans la charte, mais ils doivent 
justifier que toutes ces conditions sont contrôlées. Ce contrôle doit être effectué par un 
organisme certificateur agréé « étiquetage communautaire ». Un des points de la charte 
interne est que l’éleveur participant doit avoir au moins 10 ha de prairies qui ont été 
contractualisés par des OLAE dans la zone des basses vallées angevines. 
 
L’Eleveur & l’Oiseau s’est entouré des conseils de la DDCCRF2, de l’organisme certificateur 
Qualicert et du comité de développement de l’interprofession concernant l’étiquetage, la 
publicité sur le lieu de vente et l’utilisation des mentions communicantes dans le cadre de 
BVP. Ensuite, ces poins ont été agréés en commission BVP et Qualicert. 
 

�  Signé Poitou-Charentes 
 
l’Institut Régional de la QUalité Agroalimentaire3 (IRQUA) a déposé une marque : « Signé 
Poitou-Charente ». Cet identifiant traduit l’engagement des filières au respect d’un cahier 
des charges qui est validé par un comité d’experts de l’agroalimentaire. 
 
Il existe plusieurs cahiers des charges : produits laitiers, viande… La filière viande bovine 
« Signé Poitou-Charentes » concerne 1800 élevages. Pour pouvoir apposer cet identifiant 
régional, les animaux doivent être issus de races à viande, être nés, élevés et abattus en 
Poitou-Charentes et être engagés sous signes officiels de qualité. « Signé Poitou-
Charentes » offre donc aux filières élevage de bovins de Poitou-Charentes la possibilité de 
mentionner l’origine sur le produit. Cependant, ce produit doit être engagé dans une 
démarche officielle de qualité. 
 
Le domaine de l’étiquetage est complexe, il est important de se faire conseiller par 
des professionnels lors du choix de la protection et lorsque l’on veut communiquer 
sur des caractéristiques particulières. Lorsque le nom de la marque est évocateur, il 
peut suffire mais, généralement, ce n’est pas le cas. L’outil de protection choisi peut 
imposer une organisation de la production. 
 

5.3 Organisation du projet commun 
 
Mettre en place un projet collectif de valorisation d’un produit implique de clarifier 
l’organisation du circuit et de définir le rôle de chaque intervenant. Concernant l’amont de la 
filière, tous les éleveurs doivent proposer des bêtes correspondant aux critères établis avec 
les partenaires. Il est dans l’intérêt de tout le groupe de ne pas décevoir l’acheteur, d’où 
                                                
2 La Direction Générale de la Concurrence, de la Consommation et de la Répression des Fraudes (DGCCRF) 

assure la protection des consommateurs par le contrôle du respect des textes réglementaires de sa 
compétence tant au plan économique qu’au plan de la santé, information sur les prix, qualité et sécurité des 
produits et des services, loyauté des pratiques commerciales. 

3 L’institut régional de la qualité agroalimentaire (IRQUA) a été créé en 1998 sur l’initiative  du conseil régional 
Poitou-Charente. Sa principale mission est « l’accompagnement des filières produits de la mer, du secteur 
agricole, des métiers de bouche, des entreprises agroalimentaires dans la reconnaissance qualitative de leur 
production. » L’IRQUA travaille en partenariat avec d’autres organismes régionaux tels la DRAF ou le Comité 
Economique et Social Régional. 
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l’importance de structurer les échanges par la mise en place d’un cahier des charges et de 
contrôle.  
 

5.3.1 Cahier des charges 
 
Ainsi, afin d’homogénéiser un minimum l’offre, la mise en place d’une charte ou d’un cahier 
des charges est souvent nécessaire. Ils permettent de définir les règles de production aux 
différents stades de l’élaboration ainsi que les caractéristiques du produit de façon à avoir 
une production de qualité constante. 
 

5.3.2 Contrôle 
 
Dans le cas d’un SOQ, ce contrôle est imposé. En effet, un organisme extérieur effectue 
régulièrement des contrôles : contrôle des différents opérateurs, contrôle du respect des 
cahiers des charges… Un contrôle par un organisme extérieur engage des frais 
supplémentaires. De plus, il peut être subi comme une contrainte par les membres. 
 
En effet, pour certains, le contrôle externe limite les libertés au sein du groupe, les éleveurs 
ne veulent pas être « coincés » dans des choix. 
 
Le contrôle dans une marque collective, utilisée seule, peut être plus souple pour ses 
utilisateurs. Cependant, dans leur intérêt, les membres doivent veiller un minimum au 
respect des règles communes qu’ils s’imposent s’ils veulent pérenniser leur démarche. En 
effet, un animal vendu dans la filière alors qu’il ne répondait pas aux critères fixés avec les 
distributeurs peut nuire à leur réputation et décevoir le reste de la filière. Les éleveurs sont 
tenus de respecter le cahier des charges sinon, c’est non seulement l’animal, mais aussi 
l’élevage qui peut perdre son agrément. 
 
Dès le début de la démarche, il est préférable d’organiser un contrôle régulier en interne 
pour bien « roder » les acteurs. Ce contrôle est envisageable tant que le groupe est de taille 
réduite. Il peut aussi être fait par le négociant qui vient chercher les bêtes dans les 
exploitations. Dans tout les cas, il est nécessaire que s’établisse une relation de confiance 
entre les différents opérateurs (et entre les éleveurs). 
 

5.3.3 Fédérer juridiquement les membres du groupe 
 
Tous les groupes rencontrés ont déjà constitué une association ou devraient le faire très 
prochainement : c’est une des premières étapes de la démarche collective. En effet, quand 
le projet prend forme, apparaît la nécessité de se « fédérer juridiquement» en créant une 
association par exemple. Certaines structures de conseil comme l’IRQUA ou l’INAO peuvent 
demander à ce qu’il y ait un interlocuteur unique, c’est aussi une façon de prouver que le 
projet est vraiment engagé collectivement. 
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Le choix de l’identifiant, le système de contrôle et la communication sont intimement 
liés. Le choix de la protection est aussi lié à la communication que l’on veut mener autour du 
produit. La réglementation en matière d’étiquetage est complexe, il faut se renseigner sur les 
mentions sur lesquelles on veut communiquer afin de choisir un ajustement juridique adapté. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Dans un premier temps, le groupe d’éleveurs voulant mener une action de valorisation de 
leur production peut commencer par une démarche de proximité, ce qui n’implique pas de 
grosse démarche d’un point de vue communication. Dans un milieu où les individus ne sont 
pas forcément habitués à travailler collectivement, une simple marque peut être envisagée.  
Les éleveurs peuvent alors s’approprier la démarche sans se sentir bloqués au sein du 
groupe. Cependant, lorsqu’un groupe souhaite augmenter la portée de son action, en 
augmentant les débouchés, il doit travailler sur son originalité. La protection de cette 
originalité peut conduire à entamer une démarche sous signe officiel de qualité. 

6. Appui technique, financier : les partenaires 

Les partenaires potentiels pouvant prendre part à ce type de démarche sont nombreux, nous 
nous sommes limités à présenter ceux rencontrés sur le territoire. 

6.1 Le « monde agricole » 
 
Les premiers partenaires des éleveurs sont les autres opérateurs de la filière viande : 
abatteurs, groupements, distributeurs. Dans certains groupes, des acteurs « aval » assistent 
aux réunions et sont donc directement associés aux réflexions. Ils sont parfois membres de 
l’association constituée. 
 
C’est notamment le cas de la viande du pays de Redon et de Vilaine, où tous les opérateurs 
de la filière font partie du conseil d’administration. C’est aussi le cas du groupe concernant la 
race nantaise, qui  travaille en étroite collaboration avec son principal boucher. 

protection 
SOQ / marque 

organisation 
de la production 

cahier des charges 
contrôles 

communication 
choix des mentions 

Réglementation 
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Aux dernières réunions du groupe du marais breton, des abatteurs et un groupement étaient 
présents. Bien que le circuit ne soit pas figé, on peut penser qu’ils prendront pleinement part 
à la future commercialisation. L’abatteur a participé au démarchage de certaines grandes 
surfaces lors de la recherche de partenaires.  
 
Les chambres d’agriculture sont souvent sollicitées, elles assurent le rôle d’animation au 
sein du groupe, parfois une partie de la logistique (organisation des réunions…). Elles 
peuvent aussi constituer un soutien technique.  
 
C’est le cas de la chambre de Vendée pour les groupes « marais poitevin » et « marais 
breton », de la chambre de Charente-Maritime lors de l’expérience « brouagine » ou encore 
de la chambre d’agriculture du Maine-et-Loire pour L’Eleveur et l’Oiseau et la chambre d’Ille-
et-Vilaine pour la viande du pays de Redon et de Vilaine. 
 
Remarque : Dans le groupe « maraîchine », c’est l’INRA de Saint-Laurent de la Prée qui 
assure le rôle d’animation lors des réunions. Il travaille en association avec le lycée agricole 
de Luçon Pétré. En parallèle, l’INRA continue de mener ses recherches techniques sur la 
conduite de l’élevage en marais.  
 
Les services déconcentrés tels que la DDAF peuvent aussi participer, notamment par le 
biais d’actions ponctuelles. Certaines actions de démarches qualité (actions de 
communication, étude de marché…) peuvent être financés en partie par le FEOGA. En effet, 
tout projet de développement rural concernant l’agriculture peut faire l’objet d’une demande 
d’instruction de dossiers auprès de la DDAF. L’action doit correspondre aux axes définis à 
l’échelle régionale dans le DOCUP4 (document unique de programmation). 

6.2 Les structures territoriales  
 
Si la mise en place d’une démarche émerge souvent de professionnels agricoles (groupe 
d’éleveurs, Chambre d’Agriculture, acteurs de la filière…) au cours de son avancement, 
Lorsque les objectifs du groupe d’éleveurs rejoignent ceux de structures territoriales. Il peut 
se mettre en place une coopération concernant le projet. Le projet peut s’intégrer dans une 
politique de développement, il prend alors une dimension territoriale. Cette coopération peut 
prendre différentes formes : 
 

� � soutien logistique,  
� � soutien financier : financement d’actions ponctuelles comme l’édition de 

publicité ou sur du long terme comme la participation au salaire d’animateurs… 
� � apport d’une image associée au territoire par la présence de la structure 

(viande de pays…) 
 
Selon les territoires, les acteurs territoriaux que l’on va trouver seront différents, en fonction 
de l’identité du projet et de la sensibilité agricole des structures, plus précisément envers 
l’élevage. 
 

                                                
4 En France le Règlement de Développement Rural a deux voies de mise en œuvre : PDRN (national) dont font 

partie les mesures agri-environnementales et le DOCument Unique de Programmation (régional) 
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Le Conseil Général peut mener une politique d’aide à l’élevage et devenir un partenaire 
important de la filière. Cette coopération s’illustre par le biais d’études prospectives, de 
subventions accompagnant certaines actions ou encore de financement de campagnes de 
promotion. 
 
Ainsi, le Conseil Général de Loire-Atlantique a encouragé les éleveurs s’engageant dans 
des démarches sous signe officiel de qualité en versant des subventions relatives au 
nombre d’animaux vendus par ces voies. Le Conseil Général peut aussi verser des aides de 
fonctionnement aux associations d’éleveurs qui se créent. 
 
L’association « Eleveurs des Vallées Angevines » a aussi bénéficié du soutien du conseil 
général pour la marque L’Eleveur et l’Oiseau. Ce soutien s’est illustré par une participation 
financière à l’animation du groupe et à la Publicité sur Lieu de Vente. 
 
Les pays correspondent à des bassins de vie, sur lesquels une réflexion intercommunale, 
voire interdépartementale, concernant des problématiques communes est engagée. Ce sont 
des territoires de projet, où l’on tente de concilier développement économique et protection 
des ressources. L’agriculture est souvent un volet du projet de territoire exprimé dans les 
chartes. 
 
Le pays de Redon et de Vilaine s’est associé pleinement à la démarche menée au départ 
par des éleveurs sur une partie de son périmètre. Sa participation a permis le «captage » de 
subventions, lors de la phase de démarrage et pour la communication du groupe. 
 
Le Parc Interrégional du Marais Poitevin mène des actions en faveur de la conservation 
des races à faible effectif. Il prend part à la démarche maraîchine, notamment sur l’aspect 
financier. 
 
D’autres structures peuvent prendre part à ces projets de valorisation. Ainsi, le groupe 
d’éleveurs sur le marais breton travaille en coopération avec l’association de 
développement pour le bassin versant de la baie de Bourgneuf5. Les objectifs des éleveurs 
rejoignant ceux de l’association et dans un souci de cohérence (territoriale), il a été choisi de 
faire correspondre le périmètre des élevage « éligibles » à celui du SAGE. Les éleveurs 
potentiellement concernés par le projet de valorisation doivent donc être situés dans la zone 
du périmètre du SAGE dont le maître d’ouvrage est l’association de développement. 
 
La présence d’élus donne une dimension territoriale et sociale à la démarche. Cela peut être 
important pour les distributeurs mais aussi pour certains consommateurs.  
 
Le projet de valorisation doit être réfléchi au sein d’un territoire cohérent, bassin de vie mais 
avec tous les acteurs : en effet, dans les projets émergeants avec l’appui des collectivités 
locales, l’aval de la filière est trop souvent absent des discussions concernant la valorisation. 

                                                
5 Association de 41 communes, créee en 1989 pour une mission concernant le schéma de mise en valeur et de 

valorisation de la mer. Depuis, l’association a eu en charge la rédaction des deux « livres blancs du marais 
breton » en 1992 et 2000 et est actuellement maître d’ouvrage pour le SAGE 
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Les éleveurs se sentent parfois pris en étau entre les structures territoriales et les logiques 
économiques des autres acteurs de la filière.  

6.3 Structures de conseil 
 
La DGCCRF peut devenir un partenaire pour les groupes d’éleveurs, surtout pour la 
compréhension des textes de loi concernant la communication, l’étiquetage, etc. Elle peut 
vérifier que tout est réalisé dans le respect des textes.  
 
Les Régions peuvent aussi prendre part aux démarches. La Région Poitou-Charentes mène 
une politique de soutien aux démarches qualité, notamment par le biais de l’Institut 
Régional de la QUalité Agroalimentaire. 
 
L’IRQUA a plus un rôle de conseil puisqu’il réalise des programmes d’accompagnement 
pour les filières qui en font la demande. Il peut intervenir pour des démarches de qualité non 
officielles ; il apporte sa connaissance et son expérience sur l’organisation des démarches 
collectives et sur la mise en place de cahier des charges. 

7. Quelle dynamique pour l’élevage en marais ? 

7.1 Pourquoi mettre en place une démarche collective ? 
 
Dans un marché de plus en plus segmenté, il est dans l’intérêt des éleveurs d’identifier leur 
production en mettant en avant ses spécificités.  
 
Parmi les groupes rencontrés, pour ceux qui commercialisent régulièrement, la plus-value 
est réelle. Ainsi, en 2002, pour les circuits liés à l’ADEI, le prix moyen de charolaises 
« viande bovine maritime » est de 3,35 à 3,58 euros le kg de carcasse (soit entre 0,60 et 
0,75 euros environ de plus que dans le circuit traditionnel). Les blondes d’aquitaine (circuit 
BVP) sont achetées en moyenne 4,12 euros le kg de carcasse à l’éleveur. 
 
De manière générale, les modalités de la transaction se définissent en fonction du produit 
proposé : race, conformation, état d’engraissement. Les critères bouchers restent des 
critères pour la fixation des prix, cependant une particularité reconnue et appréciée par le 
consommateur peut augmenter la valeur de l’animal. 
 
Il est difficile de prévoir la plus-value pour les démarches ayant entamé la commercialisation 
depuis peu. Cependant, selon certains professionnels, en circuit local bien organisé, les 
éleveurs peuvent espérer vendre leur animaux au prix de ceux des filières labellisées (pour 
une même race). C’est d’autant plus avantageux qu’ils n’ont pas les coûts d’une filière label. 
C’est le cas des éleveurs de la filière « pays de Redon et de Vilaine », qui commercialisent 
essentiellement des blondes d’Aquitaine et des Charolaises. 
 
De plus, ces prix semblent moins dépendants des cours, si les éleveurs n’atteignent pas des 
plus-value importantes, il semblerait que ces circuits restent stables lors de crise. 
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La mise en place d’un circuit de valorisation demande une forte implication de la part des 
éleveurs. La plus-value est difficile à mettre en évidence par rapport aux efforts menés par la 
filière, cependant la mise en place d’une filière de valorisation est positive financièrement. 
Outre l’aspect financier, l’aspect humain est tout aussi enrichissant. Un projet de valorisation 
peut impulser une dynamique collective et créer des liens au sein de la profession 
« souffrant » par endroit d’individualisme. 
 
Il y a véritablement un potentiel sur le territoire et les éleveurs en ont conscience. Il faut 
cependant « faire la différence » au niveau du produit. La prairie est un élément primordial 
au sein des territoires et doit l’être dans la conduite du troupeau.  

7.2 Quelle est l’échelle appropriée ? 
 
Le choix du périmètre se fait naturellement et peut évoluer durant la démarche. La nature 
des partenaires associés influence directement le choix du périmètre ! Comme nous l’avons 
dit précédemment, il est important de prendre en compte la composition du réseau 
d’infrastructures de la filière et de regarder si ces structures répondent bien aux exigences 
de tels circuits. 
 
Certains groupes choisissent de se fixer des limites administratives et notamment 
départementales. C’est le cas du groupe travaillant sur le marais poitevin, où les éleveurs 
sont tous vendéens, alors que le marais poitevin se situe sur trois départements : Vendée, 
Charente-Maritime et Deux-Sèvres. 
 
Pour d’autres, les limites administratives ne constituent pas un frein. Ainsi, la démarche 
« viandes du pays de Redon et Vilaine » concerne trois départements situés dans deux 
régions: le Morbihan, l’Ille-et-Vilaine et la Loire-Atlantique. Ces limites sont celles du pays 
(de Redon et de Vilaine) qui porte une partie du projet. Lorsque le pays est entré dans la 
démarche, il a imposé une réflexion à l’échelle de l’ensemble de son territoire. Le même 
phénomène a eu lieu sur le groupe du marais breton : l’entrée de l’association pour le 
développement du bassin versant de la baie de Bourgneuf a entraîné l’extension du 
périmètre à l’ensemble du bassin versant. Le projet est donc sur deux départements : 
Vendée et Loire-Atlantique.  
 
Dans sa réflexion sur la filière bovine en Poitou-Charentes, le Conseil Economique et Social 
Régional affirme « l’importance d’inclure l’agriculture dans le projet de territoire des pays ». 
L’échelle des pays peut en effet constituer un périmètre cohérent pour mettre en place un 
identifiant. (Dans sa définition (loi Voynet), le pays correspond à un bassin de vie, un bassin 
économique). Il peut donc être pertinent de proposer une réflexion ouverte à tous les 
éleveurs au sein des pays souhaitant mettre en place une politique vis-à-vis de l’agriculture. 

8. conclusion 

Actuellement, des démarches collectives se mettent en place au sein des marais. De façon 
générale ces projets sont peu nombreux. Ils visent un marché local et communiquent sur la 
proximité des éleveurs avec les consommateurs. Les dynamiques sont différentes selon les 
secteurs, en fonction notamment du vécu de la profession. Bien que certains éleveurs en 
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marais reconnaissent qu’il y a un potentiel concernant la valorisation de leur produit, la 
motivation pour ce type d’initiative est loin d’être générale. 
 
La complexité d’une démarche de valorisation est réelle. Les points-clés d’une démarche 
collective évoqués dans ce document sont communs aux groupes. Cependant, chaque 
territoire connaît ses propres difficultés (plus prononcées qu’ailleurs), d’où la nécessité de 
s’appuyer sur l’expérience de démarches voisines afin de construire son projet. 
 
Les distributeurs, partenaires évidents, s’engagent eux aussi dans des démarches dites de 
qualité. Ils peuvent donc être intéressés par un partenariat avec des éleveurs. Pour eux, ces 
démarches constituent de réels vecteurs de différenciation entre concurrents de la 
distribution. Parallèlement, et de façon à pérenniser ces accords, la filière doit veiller à 
produire une viande de qualité constante et reconnaissable par le consommateur de façon à 
le fidéliser. Il y a donc une place à prendre si le produit proposé « fait la différence ». 
 
Un travail est nécessaire sur la définition du produit. Durant cette phase, les contraintes de 
l’élevage en marais ne doivent pas être négligées. Il est important de réussir à mettre en 
avant de façon positive les caractéristiques de cette conduite. Par exemple, le caractère 
extensif de la production, fortement lié à la conduite en marais, peut être utilisé pour se 
différencier des autres régions de production. Un projet collectif qui a pour origine des 
éleveurs en marais n’impose pas de faire un produit « 100% marais », notamment 
concernant la finition.  
 
C’est aux éleveurs de faire leurs choix techniques car ils connaissent leur production et 
peuvent envisager objectivement des pistes de développement de leur produit. Ces projets 
de valorisation doivent émaner des éleveurs. C’est à eux de proposer puis de porter le 
projet. Pour autant, les éleveurs ne sont pas seuls, l’encadrement est très important. Le 
groupe peut (et doit) s’entourer de partenaires et faire appel à des compétences extérieures 
adaptées. Ces dernières disposent d’une expérience en matière de signes de qualité et 
peuvent ainsi tenir un rôle de conseiller dans leur domaine. Il faut aussi souligner l’aspect 
moteur de l’encadrement technique. Cependant ce soutien est à modérer de façon à ce que 
les professionnels s’approprient et s’impliquent dans la démarche.  
 
Aujourd’hui, il est important de consolider les démarches existantes et de ne pas trop 
multiplier les énergies. Une fois les démarches de proximité bien lancées, il pourrait être 
judicieux de travailler de façon commune. En effet, dans le marché de la viande bovine, les 
signes officiels de qualité et autres distinctions se multiplient. La juxtaposition de signes au 
niveau d’une même région avec mise en avant de l’origine à plusieurs échelles ; régionale et 
locale, demande de veiller à une certaine cohérence et notamment à la pertinence de 
chacun.  
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Fiches de présentation des groupes 

 
Démarche passée : 

 

La brouagine ����  
 
Contexte : de 1992 à 1996, suite aux réflexions menées lors des réunions sur les OGAF-
environnement.  
 
Produit et cahier des charges : Le produit proposé par les éleveurs était une viande rosée, 
il s’agissait d’un veau de 5 mois, élevé dans les prairies se nourrissant principalement du lait 
de sa mère et d’herbe, avec complément. C’était un produit saisonnier, il n’y avait pas de 
race particulière mais obligation que ce soit une race à viande ou croisée. 
 
Nombre d’éleveurs : entre 15 et 20 
 
Organisation : il devait y avoir un autocontrôle qui n’a pas été mis en place sérieusement, 
c’est donc le prestataire de services qui assurait le contrôle. La filière s’est déstructurée, les 
opérateurs de la filière n’étaient pas assez impliqués. 
 
Si la marque existe toujours, la filière n’existe plus, il n’y a plus d’organisation collective 
autour de la brouagine. 
 
Une partie du groupe a rebondi en 1996, dans le cadre du plan de développement durable 
(PDD) avec une réflexion sur le marais dans son ensemble. La question de la valorisation de 
la viande bovine s’est re-précisée. Un projet leader II Pays Rochefortais a été retenu : 
« étude de faisabilité ; différenciation de produits bovins issus du marais » en même temps, 
le groupe a été retenu par le programme incitatif ANDA6.   
 
Très soutenue et très médiatisée, cette seconde dynamique n’a pas donné les résultats 
escomptés, il n’y a pas eu de commercialisation. 
 
Contact : Jean-Pierre Maucourt, Chambre d’Agriculture Saint-Agnant 
 
                                                
6 Le programme incitatif ANDA « viande bovine en système herbagers extensifs » a été mis en place dans le 

contexte ESB, l’ANDA, en partenariat avec les pouvoirs publics et les organisations professionnelles agricoles 
a souhaité alors soutenir et accompagner des initiatives de développe-ment local de production et de 
valorisation de viande bovine reposant sur des systèmes herbagers extensifs. Ce programme a été cofinancé 
par l’ANDA et le ministère de l’agriculture. Le programme a eu une vocation incitative, ses prolongements 
devant ensuite se concrétiser et se pérenniser dans le cadre des missions permanentes des organismes de 
développement. De ce fait, les projets retenus à la suite d’un appel à proposition lancé en 1997 ont été 
financés sur un an et accompagnés sur la période automne 1997 - mars 1999. 22 projets locaux ont fait partie 
de ce programme dont un projet sur les basses vallées angevines (devenu L’Eleveur et l’Oiseau) et un autre 
sur les marais de Rochefort. 
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Démarches actuelles : 
 
Actuellement sur le territoire étudié, plusieurs groupes se mettent en place autour d’une 
réflexion concernant la valorisation. Les groupes, les contextes et les projets sont très liés à 
un territoire et sont différents les uns des autres, il y a cependant des points communs. 
 
Ces démarches ne sont qu’à leur début, il est donc impossible de dresser un bilan voire de 
les comparer… tant que l’approvisionnement et la commercialisation ne sont pas régulières. 
 
Les degrés d’avancement des groupes sont inégaux, le nombre d’éleveurs n’est pas encore 
fixe. Il est important de différencier les démarches où les éleveurs commercialisent déjà des 
démarches en cours de réflexion (on estime qu’une démarche est bien engagée à partir du 
moment où la quantité d’animaux écoulée  est significative par rapport aux objectifs de 
quantité qu’ils se fixent… c’est assez subjectif !) 
 

Marais poitevin et breton 
 
Deux groupes d’agriculteurs sont actuellement en cours de réflexion sur le département de 
la Vendée. L’animation de ces groupes est effectuée par la chambre d’agriculture.  
Le premier groupe est sur le marais poitevin vendéen, le second sur le marais breton. 
 
Dans les deux groupes, les éleveurs ont ouvert les réunions aux  professionnels de la filière 
viande qui pourraient être d’éventuels partenaires. Les éleveurs vont se regrouper en 
association. Le groupe de la baie de Bourgneuf a déjà déposé les statuts. 
 
Une des premières étapes pour chacun des groupes a été de réaliser une enquête auprès 
des agriculteurs des secteurs concernés afin de dresser un profil des exploitations, de leurs 
productions actuelles, de connaître leurs motivations… La restitution de cette enquête 
devrait leur donner des pistes d’orientation concernant le produit. Parallèlement, ils ont 
réfléchi aux circuits de commercialisation les plus appropriés et ont commencé à prendre 
des contacts. 
 
 
« Marais Poitevin » 
 
Contexte : suite à des réflexions lors de réunions sur les mesures agri-environnementales 
les véritables réunions concernant la valorisation ont débuté au début de l’année 2003. 
Deux objectifs ont clairement été définis par le groupe : une meilleure rentabilité financière 
sur les ventes de vaches allaitantes et faire valoir l’image de l’éleveur sur les prairies 
naturelles du marais Poitevin. 
 
Produit et cahier des charges : Les éleveurs doivent avoir 40 à 50 ha de marais, 
représentant une surface représentative de la SFP, et avoir leur siège en marais. 
Le produit et le cahier des charges sont en cours de définition, le groupe semblerait 
s’orienter vers un produit issu de race à viande, sans pour autant se limiter à une race 
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particulière, qui serait née et dont l’engraissement se ferait sur des exploitations situées sur 
le marais, avec une finition qui aurait une base commune pour les membres du groupe. 

 
Nombre d’éleveurs : une quinzaine 

 
Partenaires : la chambre d’agriculture de Vendée 
 
Lors de mon entrevue, ce groupe était en pleine réflexion, ces orientations peuvent donc 
changer ; quant à la commercialisation, ils comparent les pistes et prospectent… 
 
Contact : Joëlle Jaulin, Chambre d’Agriculture La Roche-sur-Yon 
 
« Marais breton » 
 
Contexte : La réflexion sur ce territoire est engagée depuis longtemps mais les véritables 
réunions concernant la valorisation ont débuté au début de l’année 2002. 
 
La mise en place de ce groupe intervient suite à des réflexions lors de réunions sur les 
mesures agri-environnementales et s’inscrit dans la logique du projet de territoire sur la baie 
de Bourgneuf : le livre blanc7 
 
Aujourd’hui, un SAGE8 dont le maître d’ouvrage est l’association pour le développement du 
bassin versant de la baie de Bourgneuf a été mis en place sur ce bassin versant. L’échelle 
du groupe a été élargie pour correspondre aux limites du SAGE augmentant par la même 
occasion le nombre d’éleveurs potentiellement concernés.  
 
Produit et cahier des charges : le périmètre concerne le bassin versant de la baie de 
Bourgneuf, il y a une partie bocagère et une partie marais. Le choix du produit n’est pas fait, 
il pourrait y avoir différents produits selon les demandes des partenaires. Un des objectifs 
est de ne pas exclure d’éleveurs (cependant, les deux GMS avec qui ils devraient travailler 
sont habituées à fonctionner avec les races blondes d’Aquitaine et charolaise 
éventuellement limousine). 
 
Nombre d’éleveurs : une vingtaine  
 
                                                
7 Le livre blanc est le fruit de réflexion menées entre acteurs locaux, visant à définir une stratégie de 

développement pour le marais breton 

 
8  SAGE : le schéma d’Aménagement et de gestion des Eaux est un outil de discussion, de concertation et 

d’animation pour construire une politique locale de l’eau cohérente et solidaire. Le SAGE permet de concilier 
tous les usages de la ressource. Il permet d’identifier les priorités, de fixer des objectifs, et de développer des 
actions de protection de la ressource pour une maîtrise locale de la gestion de l’eau. Les orientations de ce 
schéma sont discutées et fixées par la commission Locale de l’Eau (la moitié des membres représente les 
élus, un quart les usagers et associations et un quart l’Etat) qui approuve le projet de Sage rédigé. Après une 
phase de consultation, et de mise à disposition du public, le SAGE est validé par arrêté préfectoral, toutes les 
décisions prises dans le domaine de l’eau par les services de l’Etat et les collectivités publiques devront alors 
être compatibles avec le SAGE. 
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Organisation : L’ « association des producteurs de la baie de Bourgneuf » a été crée. Les 
modalités concernant la logistique ne sont pas établies : choix de l’abatteur, du prestataire 
de services… 
Commercialisation : Après une phase de prospection auprès des GMS deux partenaires 
potentiels sont apparus, deux bêtes ont été écoulées. 
 
Partenaires : La chambre d’agriculture de Vendée, l’association pour le développement du 
bassin versant de la baie de Bourgneuf. 
 
Contact : J Perrocheau, Chambre d’Agriculture Challans 
 

Les démarches concernant des races à faible effectif  
 
La maraîchine et la nantaise sont deux races à faible effectif apparentées à la race 
parthenaise. Les groupes « nantaise » et « maraîchine » ont commencé par une étape de 
conservation de la race, ils leur faut atteindre un effectif minimal d’animaux avant 
d’envisager l’aspect commercialisation puis valorisation. 
 
La démarche des groupes « maraîchine » et « nantaise » diffère des autres groupes : la 
maraîchine et la nantaise sont deux races de bovins considérée à « faibles effectifs » (moins 
de 500 femelles). Elles font chacune l’objet depuis quelques années de programme de 
conservation. Partant de quelques bêtes sélectionnées car elles correspondent aux critères 
phénotypiques et morphologiques de la race, les éleveurs ont organisé la reproduction de 
manière à augmenter le cheptel présentant les spécificités de la race. 

 
Les deux races sont encore en phase de conservation, mais les éleveurs de la maraîchine 
commencent à engager un projet de valorisation : ils travaillent en groupe régulièrement. 
 
Ces races sont des races mixtes, (elles ne sont pas spécialisées viande ou lait). Les 
groupes travaillant sur les races à faible effectif ne communiquent pas sur la conformation 
auprès des bouchers car elles n’ont pas les caractéristiques des races spécialisées « à 
viande ». les éleveurs visent d’une part : une clientèle sensibilisée à la démarche mais aussi 
des consommateurs sensibles aux qualités bouchères ou gustatives de leur viande. 

 
 
La maraîchine  
 
Contexte : C’est depuis 1995, dans la continuité du programme de conservation de la race 
lancé en 1988 qu’intervient la phase de valorisation. Les éleveurs pourront au fur et à 
mesure fournir des bêtes plus  régulièrement, chose qui était difficile tant que les effectifs 
restaient faibles. En 2002, l’inscription officielle de la race sous le code 58 a constitué une 
véritable reconnaissance du travail des  éleveurs. 
 
Produit et cahier des charges : Seule la race 58 est autorisée, concernant la conduite, les 
animaux ne doivent pas passer plus de 5 mois en bâtiment dans l’année. Une portion de 
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40% d’ensilage est autorisée en hiver, mais l’ensilage est interdit lors de la phase de finition 
des animaux. 
Lors de l’abattage, les génisses et les bœufs doivent avoir entre 30 mois et 4 ans, les 
vaches moins de 10 ans. Il n’y a pas de poids minimum, la conformation doit être U ou R et 
l’engraissement de classe 3 ou 4 

 
Remarque : le cahier des charges est établi, il n’est pas encore signé, ce qui ne pose pas de 
problème tant que la commercialisation (hors vente directe) n’est pas régulière. 

 
Nombre d’éleveurs : Une quarantaine d’élevages. Les éleveurs doivent impérativement 
posséder des surfaces en marais. 

 
Organisation : L’ « association pour la valorisation de la race bovine maraîchine et des 
prairies humides » 

La filière est actuellement en pleine construction, un groupe technique de valorisation 
composé d’éleveurs devrait s’assurer de la logistique lors de la commercialisation. 

 
Commercialisation : Actuellement une cinquantaine de bêtes par an sont abattues, elles 
sont en majorité écoulées par vente directe, essentiellement des bœufs, les éleveurs n’ont 
pas encore de partenaire régulier dans la distribution (des essais ont été fait avec des 
bouchers traditionnels) 

 
Partenaires : Le lycée agricole de Luçon Pétré, l’INRA de Saint-Laurent de la Prée, le parc 
interrégional du marais poitevin. 

 
Contact : Francis Berland, siège de l’association, Lycée agricole de Luçon-Pétré 
 

La nantaise 
 
La nantaise est un cas plus particulier, il n’y a pas réellement de projet de valorisation, c’est 
plus « une histoire d’hommes », qui veulent sauver la race en continuant à travailler avec, 
tout en en vivant.  

 
L’effectif est de 400 femelles (de plus d’un an) dont 250 vaches (ayant eu un veau). Les 
animaux sont répartis dans une soixantaine de « lieux » dont une quinzaine d’éleveurs 
professionnels ; il y en a aussi chez des amateurs, dans les écomusées, dans des endroits 
sensibles tels que la réserve de Grand Lieu…  

 
Les éleveurs de nantaise travaillent avec un boucher, M. Jagu, qui prend complètement part 
à la démarche, mais il ne travaille pas uniquement avec des nantaises. Selon lui, c’est avant 
tout une relation de confiance entre l’éleveur et le boucher. 
 
Contact : Laurent Chalet, association « La Nantaise » 
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Les démarches des Groupements 
 
En Charente-maritime deux « groupements » ont mis en place un partenariat local ave des 
GMS : l’association des éleveurs indépendants de Charente maritime (ADEI) et la FDSEA. 
Ces partenariats ont été négociés lors de la crise de l’ESB, sous la pression des éleveurs 
qui se trouvaient dans une situation de crise.  
 

L’ADEI 17 
 
L’ADEI n’est pas un groupement mais elle en a obtenu la reconnaissance officielle et a droit 
aux aides correspondantes. C’est une association d’éleveur comme il y en a dans plusieurs 
départements. 
 
Elle participe à deux démarches : la marque « Viande bovine maritime » et une autre 
démarche sans marque mais sous le signe officiel de qualité Bœuf verte prairie sur le Nord 
de la Charente-maritime. 
 

Viande bovine maritime : 
 

Produit et cahier des charges : Les producteurs sont les adhérents de l’ADEI qui se sont 
fixés un cahier des charges. L’animal doit être issu de race à viande, être née en France et 
élevés au moins 2 ans en Charente maritime. Il doit être de conformation U ou R, de plus de 
380 kg de carcasse et doit avoir entre 30 mois et 10 ans. 
 
« L’alimentation est réalisée à base de pâturage et d’affouragement à l’auge à partir des 
productions fourragères de l’exploitation ou de fourrages déshydratés. Dans le cas d’une 
finition à l’auge utilisant l’ensilage, la proportion ne devra pas excéder 50% de la ration en 
matière sèche durant les 100 jours précédant l’abattage. La complémentation sera 
composée de céréales, tourteaux éventuellement supplémentés en vitamines et minéraux. » 

 
Nombre d’éleveurs : une quarantaine d’éleveurs  
 

Organisation : Viande bovine maritime�  est une marque commerciale déposée par 
l’Association Des Eleveurs Indépendants de Charente-maritime avec une exclusivité pour 
une enseigne de GMS. La marque vante l’origine locale.  
 
Le groupe travaille avec l’abattoir de Jonzac. L’approvisionnement se fait selon un planning 
annuel, la logistique est en partie assurée par un salarié (à temps partiel )de la Chambre 
d’agriculture. 

 
Contrôle : le contrôle est permanent, chaque opérateur doit s’assurer que l’animal répond 
au critère du cahier des charges. Le contrôle est surtout axé sur l’origine de l’animal et ses 
différents déplacements.  

 
Commercialisation : 250 animaux sont commercialisés par ans, l’ADEI a négocié un contrat 
particulier. Un prix fixe a été établi pour chaque morceau. A l’arrivée de la bête au magasin, 
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la demie carcasse est pesée morceau par morceau , puis la bête est réglée à l’éleveur. Les 
marges de chaque intervenant sont fixes. La plus value moyenne en 2002 est d’environ 4 à 
5 francs par kg de carcasse que dans un circuit traditionnel. 
 
La seconde démarche concerne un partenariat avec un indépendant local adhérent d’une 
enseigne de GMS de deux bêtes par semaine. Il s’agit d’un produit BVP, la plus value est 
importante puisque le produit est acheter en moyenne 4,12 euros/ kg de carcasse à 
l’éleveur. Il faut prendre en compte que les races passant par ce circuit sont essentiellement 
de la blonde d’aquitaine, de la parthenaise. Certains les considèrent comme le « haut de 
gamme » en boucherie, elles se vendent dans tous les cas très bien. 

 
 

FDSEA  
 
Une trentaine d’éleveurs fournit 3 bêtes par semaine à deux GMS locales, le rayon de 
collecte est assez local, le prix est de 22f / kg fixe 
 
Remarque : J’ai pu rencontrer des personnes ayant lancé ces circuits, mais je n’ai pas 
rencontré les groupes. Ces deux circuits constituent des débouchés pour les éleveurs, il n’y 
a pas réellement de réflexion collective pour les faire évoluer. Les responsables aimeraient 
élargir leur portée et trouver d’autres partenariats. 
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Exemples de démarches sur d’autres territoires 
 

 

L’Eleveur & l’Oiseau ����  
 
Contexte : en 1998, une année « blanche » concernant les OGAF-environnement a été le 
catalyseur de la démarche. Dans le même temps, le projet a été retenu par le programme 
incitatif ANDA sur la valorisation de la viande bovine en systèmes herbagers extensifs. 

 
Produit et cahier des charges : « L’Eleveur & l’Oiseau » est certifié Bœuf Verte Prairie (cf 
valorisation) le produit répond donc aux exigences du cahier des charges BVP. 
 
A ces critères, s’ajoutent des exigences supplémentaires propres à l’Eleveur & l’Oiseau : 

� � L’éleveur doit exploiter des praires dans la zone des « Vallées Angevines », 
� � Les 2/3 de sa surface fourragère principale doivent être en herbe, 
� � 50% de la surface inondable doit être en herbe, 
� � la surface bénéficiant d’OLAE doit être supérieure à 10 ha, 
� � le chargement doit être inférieur ou égal à 2 UGB/ ha,  
� � un temps de présence minimum sur l’exploitation est imposé: la bête doit être née 
ou avoir été achetée à moins d’un an, ou avoir passé au moins 18 mois sur 
l’exploitation. 
 

Seules les races allaitantes sont retenues, les femelles doivent avoir entre 30 mois et 10 
ans, les bœufs, castrés avant 10 mois, doivent avoir entre 30 et 48 mois.  
 
Nombre d’éleveurs : une vingtaine 
 
Organisation : « L’Eleveur & l’Oiseau, le bœuf des vallées » est la marque déposée par 
l’association « Eleveurs des Vallées Angevines ». Le groupe a adhéré au cahier des charges 
BVP. Il y a donc un organisme externe agrée « étiquetage communautaire » (Qualicert) qui 
contrôle aussi le respect de la charte interne. 
 
Le travail de repérage des animaux susceptibles de rentrer dans la démarche est réalisé par 
un marchand de bête, qui assure également le transport à l’abattoir et le paiement à 
l’éleveur moyennant une commission. C’est lui qui est en contact avec le magasin et la 
centrale pour connaître leurs besoins. 
 
Commercialisation : les éleveurs travaillent déjà avec un magasin mais la 
commercialisation sous le nom de la marque n’a pas encore eu lieu, elle est prévue pour 
octobre 2003. 
 
Partenaires : la chambre d’agriculture, l’ADASEA et le conseil général de Maine et Loire, la 
DGCCRF, la LPO, une agence de communication (ecom-epub), l’organisme certificateur 
Qualicert. Le PNR pourrait éventuellement s’associer à la démarche prochainement. 
 
Contact : Odile Chancerelle, Chambre d’Agriculture du Maine-et-Loire 
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Viande du pays de Redon et de Vilaine 
 
 
Contexte : Le groupe s’est mis en place en 1999, avec quelques agriculteurs et la chambre 
d’agriculture autour d’une problématique liée à l’élevage en zone humide. Se pays de Redon 
et Vilaine a été associé au cours de la démarche. sa condition a été que le groupe 
s’élargisse pour correspondre au périmètre du pays qui recouvre trois départements : Loire-
Atlantique, Morbihan et Ille-et-Vilaine. 
 
Produit et cahier des charges : seules les races à viande sont autorisées, les croisées sont 
tolérées, des classes d’âges sont définies pour chaque type de produit : génisse, vache, 
bœuf. 
 
En fonction de chaque race sont déterminés des critères de conformation, d’engraissement, 
de poids. Concernant l’alimentation, l’utilisation d’ensilage est actuellement en cours de 
discussion. 
 
Nombre d’éleveurs : 40 adhérents à l’association 
 
Organisation : une association (loi 1901) interprofessionnelle est constituée, deux salariés 
sont mis à sa disposition en temps partiel, ils gèrent les planning d’abattage, de 
commercialisation (livraison en carcasse ou en demi carcasse), la promotion du produit, la 
relation entre les membres, la recherche de financements. 
 
Tous les éleveurs travaillent avec le même abattoir, le transport est effectué par un privé ou 
un groupement.  
 
Grâce à un agrément communautaire, l’association peut communiquer sur l’origine. Le 
contrôle est fait uniquement sur l’origine, par INTERBEV, il y a aussi un contrôle à chaque 
nouvelle adhésion. Il n’y a pas de signe officiel de qualité. 
 
Commercialisation : elle a débuté en mars 2001 ; aujourd’hui, ils commercialisent 3 bêtes 
par semaine, en GMS uniquement. 
 
Partenaires : chambre d’agriculture (35), pays de Redon et Vilaine… 

 
Contact : Laetitia Goupil, Chambre d’Agriculture d’Ille-et-Vilaine 
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Sigles  
 
ADEI : Association Des Eleveurs Indépendants 
ANDA : Association Nationale pour le Développement Agricole 
AOC : Appellation d’Origine Contrôlée 
 
BTB : Bœuf Tradition Bouchère 
BVP : Bœuf Verte Prairie 
 
CAD : Contrat d’Agriculture Durable 
CCP : Certificat de Conformité Produit 
CNLC : Comité National des Labels et Certificats  
CTE : Contrat Territorial d’Exploitation 
 
DDAF : Direction départementale de l’Agriculture et de la Forêt  
DIREN : DIrection Régionale de l’ENvironnement 
 
ESB : Encéphalopathie Spongiforme Bovine 
 
FEOGA : Fonds Européen d’Orientation et de Garantie Agricole 
FMA : Forum des Marais Atlantiques 
FDSEA : Fédération Départementale des Syndicats d’Exploitants Agricoles  
 
GMS : Grandes et Moyennes Surfaces 
 
IGP : Indication Géographique Protégée  
INAO : Institut National des Appellations d’Origine  
INPI : Institut National de la Propriété Intellectuelle 
INTERBEV : (association nationale) INTERprofessionnelle du BEtail et des Viandes  
IRQUA : Institut Régional de la QUalité Agroalimentaire 
 
MAE : Mesures Agri-Environnementales 
 
OGAF : Opérations Groupées d’Aménagement Foncier  
OLAE : Opérations Locales Agri-Environnement  
 
PAC : Politique Agricole Commune 
PLV : Publicité sur Lieu de Vente 
PNR : Parc Naturel Régional 
 
SAGE : Schéma d’Aménagement et de Gestion des Eaux 
SAU : Surface Agricole Utile 
SFP : Surface fourragère Principale 
SOQ : Signe Officiel de Qualité 
 
UGB : Unité Gros Bétail 


